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RAPPORTEUR : Monsieur Alain GUIMARD

OBJET  : Subvention pour l'organisation du salon Aérotop org anisé par 
l'Association Aéronautique et Astronautique de Fran ce (AAAF)

Mesdames, Messieurs,

Le succès des deux salons Aérotop en 2008 et en 2010 (Salon Aéronautique et  
Espace)  a  permis  de reconduire  une nouvelle  édition qui  se  tiendra  cette  année sur  
l'aéroport de Poitiers-Biard le week-end du 29 et 30 septembre 2012.

Ce salon a pour objectif de développer la filière aéronautique et espace dans la  
région Poitou-Charentes. Pour ce faire sera organisé un forum des métiers et de l'emploi  
qui  sera  l'occasion d'exposer  à  un vaste  public  la  filière  aéronautique et  spatiale.  Le  
dimanche après-midi aura lieu un meeting aérien (présence de la Patrouille de France, de 
la  Patrouille  Cartouche  Doré,  de  la  Patrouille  Réva  ainsi  que  de  nombreux  autres 
aéronefs). La mission locale, la MEEF et le service économie de la CAPC seront présents  
pendant ces 2 jours.

L'implication de la CAPC a, en 2010, contribué à la réussite d'Aérotop. Pour 2012,  
l'AAAF sollicite une aide financière de 5 000 € contre 10 000 € en 2010 pour mener à bien 
ce projet.

Les postes de dépenses seront les suivants:

Les postes de dépenses

Infrastructure (stands) + assurances 70 000,00 €

Location matériels, signalétique 5 000,00 €

Organisation du forum 5 000,00 €

Frais de communication 40 000,00 €

Frais liés aux aéronefs 35 000,00 €

Réception, inauguration 5 000,00 €

Produits dérivés 5 000,00 €

Secrétariat, gestion, missions 5 000,00 €

Total 170 000,00 €
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Le budget prévisionnel de la manifestation s'établirait ainsi : 

Fonds privés

Gifas* 10 000,00 €

Grands Groupes, location stand 25 000,00 €

PME, locations stands 5 000,00 €

Sponsoring 27 000,00 €

Sous Total 67 000,00 €

Subvention sollicitées

FSE (Direccte) 40 000,00 €

Région Poitou-Charentes 20 000,00 €

Conseil Général de la Vienne 20 000,00 €

Chambre de Commerce et d'Industrie Région 
Limousin

10 000,00 €

Ca Grand Poitiers** 8 000,00 €

CAPC 5 000,00 €

Sous-Total 103 000,00 €

Total 170 000,00 €
*   : Gifas est un syndicat qui regroupe les sociétés spécialisées dans le secteur de l'industrie aéronautique
** : la location de matériel, signalétique...ainsi que d'autres dépenses de logistique seront pris en charge 
par Grand Poitiers, pour un coût estimé à 10 000 €.

* * * * * 

VU l’article 3 alinéa  I - 1 -2 des statuts de la communauté d'agglomération, relatif à 
la compétence actions de développement économique d'intérêt communautaire,

VU  la délibération n°2 du conseil communautaire du 1er février 2010, déléguant 
une partie des attributions du conseil au bureau,

VU la  délibération  n°9  du  conseil  communautaire  du  29  mars  2010  déclarant 
d'intérêt communautaire les actions  contribuant à l'attractivité des activités aéronautiques 
et aéroportuaires,

CONSIDERANT  l'intérêt  pour  la  communauté  d’agglomération  de  contribuer  à 
l'organisation d'un évènement sur une filière-clef du territoire, de manière à valoriser le 
territoire châtelleraudais à l'échelle régionale, 

CONSIDERANT le montant total de l'opération, qui s'élève à 170 000 €,
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Le bureau, ayant délibéré, décide d'attribuer une aide financière de 5 000 €, soit 
3 % du montant de l'opération.

Cette dépense sera imputée sur le compte 90.10 / 6574 / 4300.

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,
Transmis à la sous préfecture, le 14/09/12 , n° 6113 La responsable du service juridique
Publié au siège de la CAPC, le 14/09/12 Emmanuelle ADAM


